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 Chères étudiantes, Chers étudiants  
 

Cõest avec plaisir que je vous retrouve pour une 
nouvelle année à la Faculté de Droit et de Science 
Politique de Versailles Saint Quentin.  

Ce guide de  lõapprenti Juristribun vous est 
proposé par la plus ancienne association de votre 

Faculté, Juristribune. Il a pour objectif de vous 
pr®senter les diff®rents services de lõUniversit® 
ainsi que son fonctionnement mais aussi des 
conseils méthodologiques, les  principaux cours 

qui vous seront propos®s et les projets phares de lõassociation 

Juristribune.  
 

Tout comme les ann®es pr®c®dentes, lõassociation sera pr®sente tout 

au long de lõann®e afin de dynamiser la vie ®tudiante sur le campus et 
proposer des projet s à la fois sérieux tels que la reconstitution de 
proc¯s, les visites dõinstitutions ou encore le forum des m®tiers, mais 
aussi festifs tels que la soirée de rentrée, la soirée de Noël ou encore le 
désormais incontournable Gala Lex Night.  
 

Nõh®sitez pas ¨ venir nous rencontrer et à proposer des idées pour 
améliorer la vie associative sur la Faculté de Droit et de Science 
Politique, nous serons naturellement à votre écoute.  
Afin dõaider les nouveaux arrivants de premi¯re ann®e dans le passage 

à la vie Univ ersitaire, je vous encourage aussi, si vous le souhaitez, à 
entrer en contact avec nous afin de devenir le parrain ou la marraine 
de lõun dõentre eux.  
Il ne me reste plus quõ¨ vous souhaiter une excellente ann®e 
Universitaire, couronnée de succès dans tou s les domaines et jõesp¯re 
vous retrouver nombreux aux évènements proposés par votre 

association, Juristribune  

 
Guillaume VERDIER  
Pr®sident de lõassociation 
Juristribune  
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Rent rée solennelle 2012, un moment fort et tradi tionnel 
de la Faculté avec comme invité cette année  

Stéphane Hessel arborant le  sweat  de lõUVSQ. 
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Présentation du campus universitaire de Versailles Saint 

Quentin en Yvelines  
 

Le campus de Saint -Quentin est assez 
étendu et se compose de nombreux 
bâtiments, abritant chacun de 

nombreuses salles de travail et plusieurs 
amphithéâtres.   

En tant quõ®tudiant en Droit, tu seras  
amené à côtoyer le bâtiment Leclerc, qui 
est le b©timent accueillant lõUFR de droit 

et  de science politique.  
 
Lõitin®raire figurant sur le plan ci-dessous 

représente le parcours entre les bâtiments 
Leclerc, Vauban et dõAlembert (en temps 

normal comptez entre 15 et 20 minutes). Tu nõauras que rarement  cours 
dans les b©timents Vauban et dõAlembert mais tu auras quand même à aller 
dans cette zone, ne serait -ce que pour te rendre  à la Bibliothèque 

Universitaire  ! 
 

Quelle différence entre Université  et Faculté  ? 
Ton Université a maintenant plus de  20 ans  ! Elle regroupe  en plus des IUT 
et dõautres formations, 4  différent es Facultés  ou UFR (Unités de Formation 

et de Recherche)  dont les s ciences , les scien ces sociales, le droit et science 
politique et enfin les sciences de la santé.  
Elle regroupe plus de 19  000 étudiants  ! 

  
 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

Université de 
Versailles St Quentin 

en Yvelines

Faculté de droit et 
science politique

Faculté des sciences
Faculté des sciences 

sociales
Faculté des sciences 

de la santé
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Bon p lan pour se rendre à la BU  ! 

 
Un itinéraire altern atif consiste à passer  par  le parc, ce qui ne vous prendra 

pas plus de temps et ce qui vous permettra de vous aérer un peu.  
Les b©timents Vauban et dõAlembert sont en r®alit® tr¯s proches et ¨ 

proximité di recte de la Bibliothèque Universitaire (BU) et du Restaurant 
Universitaire(RU).  
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Les Cours Magistraux  
 

Les Cours M agistraux (CM) sont les cours dispensés en 

amphithéâtre par un professeur et parfois par des  
intervenant s extérieur s (avocat , juge, juriste, 
fonctionnaire).  

 
La faculté  de Droit  a fait le choix dõadopter un syst¯me 

de cours dit  interactif pendant deux semaines , cela 
signifie que tu seras invité par tes professeurs à prendre la parole ou poser 
la moindre question qui te permett ra ¨ toi comme ¨ tes camarades dõ®claircir 

certains points sombre s ou mal compris du cours. Mais ne tõen fais pas la 
plupart du temps ce système marche pendant la plupart des cours 
magistraux.  

Tu sais maintenant comment faire pour rendre ton cours aussi v ivant que 
possible  ! 

 

Les Travaux D irigés  
 
Les Travaux dirigés (TD) sont des séances d'appr ofondissement du cours 
dispensé s en salle  et en groupe restreint  par un chargé de TD (étudiant 

titulaire d'un MASTER 2 qui prépare une thèse ou un intervenant extéri eur).  
 
Au cours des Travaux dirigés, le chargé de TD suit la fiche de travail 

préparée par le professeur en collaboration avec ses chargés de TD et corrige 
le travail demandé aux étudiants (oralement ou par un ramassage de copie). 

Au cours de ces séances, tu pourras exposer tes difficultés ou tes ques tions 
au chargé de TD .  
Les TD ne co ncernent que les matières fondamentales  dites à contrôle 

continu (droit privé, droit public, histoire et anglais au semestre 1, droit de 
la famille, histoire, droit constitut ionnel et anglais ) ¨ lõinverse des mati¯res 

sans TD dites à contrôle terminale.   
Les TD comptent pour la moitié de la note finale et sont obligatoires . 
 

Le tutorat  
Le tutorat est u n système mise en place par la F aculté de Droit. Il est ouvert 

à tous les ét udiants qui souhaitent avoir un cours de soutien pour revoir ou 
approfondir les méthodes concernant la résolution des exercices juridiques. 
Le tuteur n'est ni un professeur, ni un chargé de TD,  il sõagit la plupart du 

temps dõun ®tudiant en M1 ou M2 qui nõest pas là pour te  note r ou te 
sanctionner , il est juste l¨ pour tõaider. 
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Les Partiels  
 
Les partiels ont lieu en fin de semestre (janvier et mai). Ils sont étalés le plus 
souvent sur 14 jours.  
La nature de l'examen diffère selon la  matière. Pou r les matières à contrôle 

continu , ils représentent 50% de la note finale  dans la matière donnée , pour 
les autres matières  à contrôle terminal  il s 
représente nt   100% de la note finale .  

Pour valider son semestre, il faut avoir 10  de 
moyenne générale (moyen ne de l'ensemble des 

notes obtenues aux partiels et aux TD). Les 
résultats sont connus début février (S1) e t début 
juin (S2). Si l'étudiant  a une moye nne générale 

inférieure à 10, il  va aux rattrapages.  
 

Les rattrapages  
 
Les rattrapages ont lieu en juin po ur le semestre 1 et le semestre 2  !  

L'étudiant  repasse toutes les matières dans les quelles il n'a pas obtenu la 
moyenne. Il repasse la matière dans les même s conditions d'examen que le 

partiel (durée, type d'exercice).  
 
Cependant l'étudiant a la possibil ité de bloquer des notes auprès de la 

responsable de scolarité .  
Ainsi si l'étudiant a eu un 8 ou un 9 dans une matière et ne souhaite pas 
repasser la matière , il bloque la note. Lõ®tudiant nõest donc pas oblig® de 

repasser toute les mati¯res quõil nõaurait pas validé . Si l'étudiant n'a 
validé aucun semestre, il peut redoubler ou se réorienter.  

 

Le passage en conditionnel  
 
Si l'étudiant a validé un seul semestre, il peut passer dans l'année 
supérieure mais devra repasser les matières  du semestre non validé  qu'il n'a 

pas obtenu   (il passe en même temps s es examens de deuxième année et les 
matières de première année qu'il n'a pas validé es) ;  
Il peut aussi redoubler (dans ce cas -là, il n'a pas de cours pendant un 

semestre, ce qui n'est pas conseillé).  
 

Mais bien sûr nous te souhaitons de valider  tes deux semestres (ce nõest pas 
impossible beaucoup y sont parvenus alors courage  !) et de pouvoir passer 
en année supérieure . 
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Où trouver ses résultats  ? 

 
Les résultats du S1 sont connus début février. Les rés ultats du S2 sont 

connus début juin. Les résultats des rattrapages des deux semestres sont 
connus début juillet.  
TOUS les résultats sont disponibles sur votre Espace Numérique de Travail 

(ENT) personnel  rubrique mon dossier étudiant  dans notes et résultat s. 

 

Le principe de Compensation des semestres  
 
La compensation est le système qui te permet de valider ton année même si 
tu as une moyenne inférieure à 10 à un semestre. Avec ce système ton 
semestre est validé si la moyenne de tes deux semestres est égal e ou 

supérieur e à 10.  
 

Simulation nõ1  Simulation nõ2 

Semestre 1  : 10   Semestre 1  : 12  

Semestre 2  : 8   Semestre 2  : 8  

Moyenne de lõann®e : 9   Moyenne de lõann®e :10  

Année  : ajournée   Année  : Validée  

 

Avoir une mention cõest possible ! 
 
Les mentions son t similaires à celle s du BAC  : 12 pour la mention AB, 14 
pour la mention B, 16 pour la mention TB. La mention est précisée sur le 
diplôme délivré en fin de licence.  

La mention est attribuée uniquement en fin de licence sur la base de la 
moyenne de tous le s semestres  

 

 Simulation nõ1  Simulation nõ2 Simulation nõ3 

1er  année  10  14  15  

2ème  année  11  11  13  

3ème  année  12  12  14  

Moyenne  11  12.3  14  

Mention  Admis  Mention AB  Mention B  

 
Attention  : Certains ®tudiants nõont pas eu la mention de justesse en fin de 
licence à caus e de moyennes des semestres de L 1 qui faisaient baisser leur 

moyenne générale de licenc e 
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Les conseils de lõUniversit® 

 
 

Le Président de l'U niversité par ses décisions, le Conseil d'administration 
(CA) par ses délibérations, le Consei l scientifique (CS) et le Conseil des 
Etudes et de la Vie Universitaire (CEVU) par leurs propositions, leurs avis et 

leurs vïux, assurent l'administration de l'Université.   
Les membres des 3 conseils sont élus pour 4 ans (sauf les représentants 
étudiants é lus pour 2 ans).   

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Le président  de 
lõUniversit® 

et son équipe de direction  

CA Conseil dõAdministration 

CEVU  Conseil des 
Etudes et de la Vie 

Universitaire  

CS Conseil Scientifique  

Conseil UFR  (Unité de Formation et de 

Recherche)  
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Le CA Conseil dõAdministration 

 
Composition  : 8 personnalités extérieures, 7 professeurs, 7 enseignants 

chercheurs, 3 BIATSS/ITA et 5 étudiants.  
 
Le CA est le seul conseil décisionn air e, cõest le dernier ®chelon de la prise de 

décision, ainsi valide -t -il toutes les décisions prises en CEVU et en CS. Il 
d®termine la politique de lõ®tablissement. Il approuve le contrat 
dõ®tablissement de lõUniversité, vote le budget et approuve les compte s. Il 

adopte ®galement le r¯glement int®rieur de lõ®tablissement. Il répartit les 
emplois et autorise le Président à engager toute action en justice jugée 

n®cessaire, fixe les r¯gles dõexamens et approuve le rapport annuel dõactivit®. 
 
Attention cette anné e sera une p®riode dõ®lection car tu devras passer aux 

urnes afin de redistribuer les sièges réservés aux étudiants des conseils 
centraux, c'est -à-dire le CA, le CEVU et le CS.  

Tu auras le choix entre plusieurs listes dont celles du MET, de lõUNEF ou 
encor e celle la fédération des différentes associations animant le campus de 

l'UVSQ  : InterAsso UVSQ , soutenue par ton association Juristribune.  

 

Le CEVU Conseil des Etudes et de la Vie Universitaire  
 

Composition  : 4 personnalités extérieures, 8 professeurs, 8 enseignants 
chercheurs, 4 BIATSS/ITA, 16 étudiants.  

 
Le CEVU valide toutes les décisions des conseils UFR, concernant les 
modalités de contrôle des connaissances et de validation des acquis, 
lõorganisation des dipl¹mes. Le CA validera ensuite ces décisions . Le CEVU 

est consulté sur les orientations des enseignements de formation initiale et 
continue, sur les demandes dõhabilitation et les projets de nouvelles fili¯res 

et sur lõ®valuation des enseignants. 
 
Le CEVU est en outre consulté sur les mesures de nat ure à permettre la 

mise en ïuvre de lõorientation des ®tudiants et de la validation des acquis, ¨ 
faciliter leur entrée dans le vie active et à favoriser les activités culturelles, 
sportives, sociales ou associatives offertes aux étudiants.  
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